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Un Polonais en Suisse: M. H. P. Nakwaski (1800-1876)

Par Pierre Bovet

Ne ä Nakwazin, dans le departement de Plock, en 1800, mort
ä Tours 1876, Miroslav-Henri-Prus Nakwaski a passe en Suisse

plus d'un quart de siecle.
Fils de Francois Nakwaski prefet de Varsovie en 1807, sena-

teur du Royaume de Pologne, et d'Anne Nakwaska, une femme
auteur connue aussi ä Varsovie pour sa bienfaisance et l'interet
qu'elle portait ä l'education des jeunes filles, Miroslav Nakwaski
a sa petite place dans l'histoire politique de son pays. Allie aux
premieres familles de la Pologne, il avait recu une education
soignee, ä moitie francaise. En 1826, il epousa Caroline Potocka
dont la famille possedait en Galicie de grands biens confisques

par le gouvernement autrichien. Nakwaski s'interessa aux questions

economiques et siegea dans la direction du credit foncier de

Varsovie. II prit part ä l'insurrection de 1830. Elu nonce de

Braclaw en Podolie ä la diete de 1831, il y plaida la cause de

l'emancipation des paysans qui y fut debattue pendant vingt
seances. Apres la prise de Varsovie par les troupes russes, il quitta
la Pologne avec sa femme et ses deux petites filles, nees ä Varsovie
en 1827 et 1828. II n'y devait plus rentrer.

II est ä Dresde en juin 1832, mais se fixe ä Carlsruhe, oü
un fils lui nait, le 10 janvier 1833. A Paris oü il se rend par
Strasbourg, le charge d'affaires de Suisse lui vise, le 7 mai et ä

diverses reprises, son passeport et l'autorise, le 22 juillet 1833,
ä entrer en Suisse par Beifort ou Gex; il y a ete precede par un
grand nombre de ses compatriotes, enroles dans la « legion sacree »

du comte Oborski: dans les premiers jours d'avril 1833, ils ont



— 192 —

penetre sur territoire suisse pres de Porrentruy et s'y sont trouve
confines sans pouvoir plus avancer ni reculer1.

Le 2 aoüt 1833, Nakwaski est ä Liestal, le 15 et le 26 ä Bern«
Mais c'est ä Vevey qu'il se fixera des le mois de septembre 1832

et ce sont desormais les autorites vaudoises qui l'inviteront ä re
nouveler son passeport, — et auxquelles il s'adressera quand i

s'agira, l'annee suivante, d'en demander un pour un soldat de 1;

3cmc legion de l'armee polonaise, Antoine Kossowski, qu'il a pri
ä son service en qualite de domestique. Lui-meme, comme on voit
n'est pas soldat. Mais, entre en Suisse sur les pas de la Legioi
sacree et ayant eu la sagesse de ne pas prendre part ä la malheti
retise expedition de Savoie, rien de l'empechera de beneficier de;

mesures tres liberales prises par le gouvernement bernois en faveui
de ses compatriotes. Le 16 octobre 1834, il ecrit au prefet dt
Vevey qu'il est «sur le point de se faire naturaliser suisse».

De tres nombreux actes conserves aux Archives de l'Etat dt

Berne nous permettent de suivre la serie des demarches qui abou
tirent ä cette naturalisation.

Le 13 octobre 1834, rapport de Xavier Marchand, forestier i
Porrentruy, au departement de justice et police. M. Marchand saii

le polonais: Des actes transmis par Nakwaski il appert (nous

abregeons) que Nakwaski est Polonais, qu'il a occupe les fonc
tions qu'il dit; qu'il est proprietaire de deux terres libres d'hypo
theques en Pologne, et de trois autres payees 153 600 francs suisses

sur lesquelles pesent 62000 francs de dettes. Les charges qu'i
a revetues prouvent qu'il n'est pas sans ressources. Sa personnt
et sa fortune offrent une garantie certaine que sa naturalisatior
contribuera ä l'utilite du pays. On ne saurait neanmoins nier U

danger que ses terres soient confisquees. II y a peut-etre liei
d'attendre.

On n'attendra pas longtemps. Sur un rapport du 20 octobre
Nakwaski etant ä Vevey, le Departement opine favorablement

et, le 31, le Conseil d'Etat autorise Nakwaski ä acquerir dans unt

commune du canton le droit de bourgeoisie. Le 12 decembre, or
constate que Pleujouse, une petite commune du district de Porren

1 Cf. Dierauer, Histoire de la Confederation Suisse, trad. Reymond
t. V, 2*me partie, p. 688.
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truy (eile comptait en 1818, 205 habitants; aujourd'hui, la moitie
moins) oü Nakwaski n'a sans doute jamais mis les pieds, est dis-
posee ä le recevoir. Sinon, Plagne, car on se demande si Pleujouse
offre les garanties süffisantes.

Le 19 decembre 1834, s'ouvrent les debats du Grand Conseil.
La veille l'opposition catholique — de 7 ä 12 voix — a ete battue
sur la question de l'ecole normale unique ä etablir pour le Jura,
et ä la grande «illarite » (sie) des membres presents la minorite s'est
abstenue de paraitre ä la seance. Xavier Stockmar, alors prefet de

Porrentruy, plaide la cause des Polonais. Son discours ne nous
apprend rien sur Nakwaski, dont le compte rendu estropie le nom
et les prenoms, mais il est assez caracteristique du moment pour
qu'il vaille la peine de le citer, d'apres le Bulletin des seances du
Grand-Conseil de la Republique de Berne (No. 48, p. 190).

« M. Stockmar: Qu'il me soit permis de dire quelques mots
avant que nous procedions ä ces naturalisations. Lorsque de nobles
etrangers viennent nous demander d'etre admis au nombre des
citoyens de la republique, j'envisage leur demarche comme un evene-
ment important; je dis nobles non dans le sens ordinaire, mais
nobles par leurs sentimens. Ce sont des etrangers qui ont combattu
pour la meme cause que la notre, mais ils ont ete plus malheureux
que nous. Ils ne s'adressent point pour obtenir une patrie ä la
France ou ä l'Angleterre, mais ä nous pauvre petit pays si inconnu,
si ignore; c'est une preuve que nous possedons la vraie liberte.

Sibenpfeifer, Pisani, Sobanski et Nakwaski nous demandent
la naturalisation, et nous couronnerons par cette admission les
travaux de cette semaine qui est une des plus belies dans les fastes
de notre histoire».

Et le proces verbal continue: « Demande en naturalisation de
M. Miresklas Henri Pie Nakwaski, de Pologne, qui ainsi que les
deux suivants (Sobanski et Pisani) devient bourgeois de Pleujouse,
district de Porrentruy. — Votation: Pour aecorder 96 voix, Contre
6 voix ».

Le 29 decembre 1834, le Conseil d'Etat prend acte. Mais le
30 janvier 1835 la commune de Pleujeuse n'a pas encore recu
communication officielle du vote du Grand Conseil. Le 27 fevrier,
vu la fortune de Nakwaski, teile qu'elle a ete etablie par le rapport
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de Marchand, la finance de naturalisation est fixee par le Consei
d'Etat ä 130 francs; le lendemain, on en avise Pleujouse. Enfir.
le 30 mars 1835, l'acte de naturalisation est etabli: Nakwaski e

ses enfants nes et ä naitre sont citoyens bernois.
II a, nous 1'avons dit, deux fillettes: Caroline-Anna-Alexan

drine-Prus Nakwaski, nee ä Varsovie le 15 juin 1827 et Marie-Anna
Therese-Prus Nakwaski, nee ä Varsovie aussi, le 24 septembr
1828, puis un fils baptise ä Carlsruhe le 10 janvier 1833, d'un
kyrielle de prenoms digne d'un archiduc: Boleslas-Louis-Charles
Francois de Sales-Henri-Ignace-Prus Nakwaski. Deux fillette
viendront encore completer le cercle de famille.

Nakwaski est etabli ä Villard, riere la Tour-de Peilz. II ;

heberge Mickiewicz. C'est lä que lui nait, le 1er aoüt 1836, unt
troisieme fille, inscrite par le pasteur Puensieux, et baptisee dan:

l'eglise catholique de Vevey par le eure Sublet: Anne-Branislowa
Marie-Victoire-Alexandrine-Elisabeth.

Notre modeste ambition est d'esquisser le röle que Nakwask

joua, pendant plus d'un quart de siecle dans quelques-unes de no:

societes d'utilite publique. Nous ne mentionnerons donc que pa
preterition l'Appel qu'avec Strienski et Kisielewski, il lanca dt

Geneve, le 29 mars 1848, pour demander ä la Suisse de prendrt
les armes et de « rejeter le tzar dans ses steppes asiatiques», — s;

critique de la politique de Czartoriski et de Mickiewicz, ses autre:
ecrits politiques, et ses ouvrages en polonais enumeres par 1;

bibliographie d'Estreicher. Sa fille, celle-lä meme que nous venon:
de voir naitre ä Villard, Mme Anna Dzierbicka, a communique i

Kallenbach plusieurs passages d'un Journal inedit interessan
Mickiewicz et faisant partie, nous dit-on, de riches archives fami
Haies. Souhaitons que celles-ci aient traverse la guerre et qu'on ei
tire un jour ce qui a trait au sejour de Nakwaski en Suisse.

Le 22 juin 1836, la municipalite de Vevey aecorde ä Nakwask
« une declaration portant que pendant tout le temps qu'il a sejournt
en cette ville il s'est comporte d'une maniere bien recommandabk

que l'on n'a que les renseignements les plus recommandables sui

son compte ». Le 3 aoüt de la meme annee, le Departement dipk>
matique ä Berne informe le Conseil d'Etat vaudois que «l'enquett
qui s'instruit ici ä l'occasion des menees des associations secretes
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en Suisse » ne renferme contre Nakwaski « aucun indice de culpabi-
lite ». Aussi fera-t-on le meilleur accueil, quelques mois plus tard,
ä ses efforts pour procurer du secours ä ses compatriotes.

Des les premiers mois de 1836, Nakwaski est attire par
Geneve. Le 3 mars, les proces-verbaux de la societe d'utilite publique
mentionnent l'admission ä titre de membre de « Monsieur
Nakwaski, ancien nonce ä la Diete de Varsovie et citoyen bernois,
presente par MM. Morin pere et fils».

Tout de suite il prend aux debats de la Societe une part qui
temoigne qu'ä Vevey dejä il s'est interesse ä l'action philanthro-
pique. II fait hommage (le 4 aoüt 1836) des reglements de la
societe de Vevey pour la vente de bois aux familles pauvres et, ä une
seance ulterieure, donne des details sur le fonctionnement de cette
societe.

A propos d'un memoire de F. M. L. Naville — I'ami du Pere

Girard — qui touche aux moyens d'enseigner aux enfants la
geographie et l'histoire de la Suisse, M. Lutscher ayant opine que
«le chant pourrait seconder ce qui se ferait pour les autres
branches; c'est un des plus puissants moyens d'introduire dans le

cceur de l'enfant des sentiments louables et des idees patrio-
tiques», M. Nakwaski appuie: «Apres le partage de la Pologne,
Kosciusko, oblige de se retirer en Amerique, y composa des chants

intitules Vieille Pologne. A son retour dans le pays il a publie cet

ouvrage avec chant, notes et gravures — le moyen a reussi. Quoique

defendu, il se trouve dans les mains de tout le monde et entre-
tient en Pologne les connaissances historiques et le sentiment de la

nationalite. II faudrait que la Societe proposät un prix pour une

vingtaine de chants oü l'on mettrait des notes historiques, lors-
qu'on le jugerait convenable ».

Quelques mois plus tard, cette question du « chant patriotique
et national» revient sur le tapis ä propos du programme des

« Ecoles du Dimanche» dont s'oecupe la Societe. Dans ce

programme, M. Nakwaski voudrait faire une place « ä des notions de

geographie et de statistique commerciale, deux branches dont
l'etude est eminemment applicable (sie) et qui cependant sont
assez negligees dans la Suisse francaise ». « M. Nakwaski voudrait
qu'on imität Niemecwicz qui a fait l'histoire de la Pologne en
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trente ou quarante chants, pleins de patriotisme et de poesie, au;

quels il a Joint la musique, des gravures et des notes explicatives
(5 dec. 1839). «L'histoire suisse mise en chants parlerait plus
l'imagination et au cceur que sous toute autre forme », conclut l'an
de Mickiewicz. Aussi quand la Societe fixe les conditions d'u
concours pour un livre d'histoire, on decide sur une nouvelle inte
vention de Nakwaski, qu'on demandera «quelques morceaux c

poesie propres ä etre mis en chants sur les epoques et les traits 1

plus remarquables ».

Mais c'est sur la question de la reeducation des enfants mt

ralement abandonnes que Nakwaski devait surtout faire beneficii
Geneve et la Suisse de son experience et de ses etudes.

La Societe d'utilite publique de Geneve avait du, en 182i

son origine premiere ä un souscription destinee ä pourvoir au so
des enfants des malfaiteurs detenus dans les prisons de Lucern
ä laquelle le professeur Rigaud avait tenu ä associer ses conc

toyens. A partir de 1835 le souci des « moyens de former des inst
tuteurs pour les ecoles de pauvres et pour les asiles d'enfan
abandonnes» avait amene la Societe suisse ä etudier la creatic
d'une maison de reeducation. L'assemblee de Trogen (1835), qi
preside Zellweger, celle de Zürich (1836) oü la commissic

nommee ä Trogen presente son rapport, celle de Geneve (183'
oü la creation d'une maison de reeducation passe au premier pla
celle de Berne (1838) qui prit les mesures decisives qui aboutirei
ä l'ouverture, le 1er avril 1840, de l'etablissement de la Bächtele

pres Berne (qui existe encore aujourd'hui) — marquent les etapi
de cet effort.

Le 2 fevrier 1837, une lettre de Zellweger ä Rigaud de Con

tant proposant «d'envoyer deux jeunes gens ä Berlin pour
etudier l'institut de M. Kopf relatif aux jeunes liberes» donne
Nakwaski l'occasion de parier d'une maison du meme genre insl

tuee ä Varsovie. On le prie de preparer sur ce sujet une notice do:

il ferait lecture ä la Societe suisse qui devait sieger ä Geneve h

28 et 29 aoüt 1837. Le programme, trop charge, ne permit pas
Nakwaski de prendre la parole, mais il publia en une brochure t

24 pages chez un imprimeur de Vevey, les pages qu'il ava

redigees.
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Aujourd'hui le corps de cet opuscule interessera surtout les
Polonais. II decrit l'etablissement, ouvert en 1830 (et ferme en
mars 1831) pres des barrieres de Wola, par le Comte Skarbek et
dirige par Jachowicz pour 50 enfants (Nakwaski lui-meme a fait
partie du comite directeur), — puis, d'apres les documents qui
lui sont parvenus, la nouvelle « petite maison » bätie, sur la meme
initiative, et ouverte le 1« janvier 1835 pour 28 eleves.

Pour les Suisses, les quatre pages finales qui contiennent les
propositions de l'auteur sont importantes. Nakwaski, qui a visite
en 1833 les maisons de jeunes detenus de Paris et de Strasbourg,
au sujet desquelles il formule certaines critiques, propose de
reprendre la question ä la prochaine reunion de Berne, sans attendre
le retour du jeune Kuratli envoye ä Berlin et ä Hambourg, et sug-
gere la formation de deux societes, l'une ä Lausanne pour la Suisse
francaise, l'autre ä Saint-Gall. Apres avoir passe en revue les
denominations proposees pour le nouvel etablissement, il s'arrete
ä celle de Maison de salut (qui traduit le nom adopte ä Hambourg:
Rettungsanstalt).

La notice de Nakwaski retint l'attention de la commission
suisse. De son cöte Nakwaski ne cessa jamais de s'interesser ä

la Bächtelen: les proces-verbaux de la Societe de Geneve en te-
moignent. Mais quand la question qu'il avait posee, de la creation
en Suisse francaise d'une maison qui fit pendant ä la Bächtelen,
vint en discussion, en 1841 et 1842, Nakwaski avait quitte Geneve.

Pendant cette meme annee 1837, oü Nakwaski avait ete si
actif dans nos societes d'utilite publique, il s'etait aussi employe,
ä Geneve et ä Vevey, ä recueillir quelques fonds pour ses com-
patriotes. En avril 1837, il imprima ä Geneve sur trois pages in-4°
une lettre qu'il signait de sa main. II y exposait tout ce qu'on
faisait en France pour les Polonais. II existe ä Paris une commission

des fonds de Pemigration, une association des etudes, une
association de bienfaisance des Dames polonaises. Nakwaski est
membre correspondant de chacune de ces trois oeuvres et voudrait
que l'on fit en Suisse quelque chose d'analogue: il y a 5000 Polonais

en Suisse: cela represente bien des miseres ä secourir, deux
alienes auxquels il faut venir en aide... Qu'on ne se laisse pas
arreter par les quelques escrocs qui ca et lä ont mal ä propos fait
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vibrer la corde de la pitie. « Nous arrangeons ä Geneve un Concer
suivi d'une vente ä l'enchere de differents objets donnes pour ce

effet».
Le resultat est encourageant: concert et vente produisent 300i

francs de France. «Nous avons encore le projet d'arranger
Geneve un concert suivi d'une enchere», ecrit-il en mai 1837. Et i

sollicite l'autorisation de faire de meme au canton de Vaud: « reuni
quelques amateurs de musique pour donner un concert en faveu
d'etablissements charitables, tels que la petite ecole catholiqu
qui va se former ä Vevey, l'azile des jeunes filles de Vevey, et ei

faveur de pauvres polonais duement etablis en Suisse et qui n'on

point pris part ä l'expedition de Savoie». On se propose auss
« de mettre en loterie divers objets donnes dans ce but, entr'autre
un ecrin d'un prix assez eleve » et l'on sollicite l'autorisation (qu
fut accordee le 12 juin 1837) d'emettre dans le canton «un millie
de billets de dix batz ».

Nakwaski publia l'annee suivante en polonais un «Compt
rendu des fonds ramasses en Suisse en 1837 et 1838».

A Geneve, Nakwaski reside ä Lancy, ä la campagne Monoc
Lä encore, ce qu'il a sous les yeux lui rapelle ce qu'il a vu ei

Pologne et fait naitre en lui des projets inspires du souci de l'utilit
publique:

« L'aspect journalier que j'ai sous mes fenetres ä Lancy, de ces homme

qui, avec leurs enormes chiens, leurs gros bätons, les bailots au dos rempli
de tabac et de sucre, s'acheminent d'un air presque brigand vers la fror
tiere de Savoie, ce spectacle, ainsi que le souvenir de ce que j'ai vu su

la frontiere qui separe le royaume de Pologne de la Galicie et du Gram
duche de Posen, m'ont engage ä proposer une enquete, afin de demontre
l'influence que la contrebande exerce sur toute la population de deux cor
trees voisines des frontieres, sur les pauvres comme sur les riches, mem

sur les employes de douane».

C'est ä Lancy, le 18 mai 1839, que nait sa quatrieme fille
Hedwige-Marie-Anne-Adeline-Francoise.

Les derniers jours de cette annee 1839, Nakwaski retire se

papiers et quitte Geneve au cours de 1840 pour Paris et Heidel

berg, croyons-nous.
II devait revenir ä Geneve en 1844. C'est desormais ä Ter
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ses ecrits.

Sur ce plan aussi, Nakwaski ne fait qu'expliciter un interet
ne en Pologne. Membre en 1830 d'un Conseil palatinal, il a, en
cette qualite, visite des prisons oü les chaines etaient encore en
usage. Depuis, pendant son premier sejour ä Geneve, il a « passe
quelque temps ä visiter journellement la prison penitentiaire»
ouverte le 10 octobre 1825 ä Rive et dirigee par M. Aubanel, un
de ses collegues ä la Societe d'utilite publique. II a publie sur ce
sujet « une serie d'articles dans un Journal illustre qui paraissait
dans le Grand-Duche de Posen». De 1840 ä 1844, quatre ans de

voyages lui ont donne l'occasion de visiter encore nombre de
prisons en diverses contrees de l'Europe et d'en discuter avec les
hommes les plus competents. En mai 1844, il publie dans trois
numeros de la Revue de Geneve une etude oü il se montre tres
informe, — et tres oppose au Systeme penitentiaire, dit de Phila-
delphie, qu'il juge « desastreux et meurtrier», encore qu'il ait ete
introduit en Pologne par le Comte Skarbek pour lequel Nakwaski
professe ä d'autres egards une tres vive admiration. Ce n'est pas
d'ailleurs qu'il soit partisan du Systeme d'Auburn (travail de jour
dans les ateliers, reclusion cellulaire la nuit) que l'on oppose
couramment ä celui de Philadelphie. Ses preferences vont ä la
colonie penitentiaire agricole.

«Un dur travail agricole au grand air, et un entretien plus sobre que
celui des plus pauvres ouvriers du pays, avec une bonne surveillance et
l'encellulement pendant la nuit, serait, ä mon avis, le meilleur Systeme pour
les detentions prolongees. Berne a quelque chose d'analogue dans un peni-
tencier, et la reussite parait avoir ete bonne».

Le congres de Francfort-sur-le-Main en septembre 1846 donne
ä Nakwaski l'occasion de developper ses protestations. C'est
encore la Revue de Geneve qui (de nouveau en trois articles, publies
en 1847) accueille sa lettre, ä la veille du Congres de Bruxelles.
Le traitement que subissaient alors les prisonniers politiques polonais

dans ces nouveaux etablissements penitentiaires de Berlin
dont les Congres internationaux faisaient l'eloge, donne aux
critiques de Nakwaski une äprete particuliere:

« En placant des cellules dans certaines conditions architec-
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rurales, empechera-t-on que ces cellules ne deviennent des cachoü
entre les mains d'une administration tyrannique?»

A partir de 1853, la fondation de l'Institut national genevois
fournit ä Nakwaski, qui en est membre honoraire, un terrain d'ac
tivite nouveau. II met cette societe en relation avec l'Ecole polo
naise de Paris; les seances de 1854 et 1855 mentionnent ä troi<

reprises des hommages de livres que des savants polonais envoien
ä Geneve par son entremise.

En 1856, Nakwaski est delegue aux Congres internationau)
convoques ä Bruxelles en septembre. Avec Paul de Grenus, consu
de Belgique ä Geneve, il rend compte de sa mission dans des rap
ports dont la lecture figura en decembre 1856 et mars 1857 l

l'ordre du jour de deux seances de l'Institut, — rapports etendus
bien faits pour montrer au public de Geneve oü l'on devait, ä quel
ques annees de lä organiser tant de congres internationaux,
l'interet et la portee de reunions de ce genre, alors presque une

nouveaute.
En prevision du congres qui devait se tenir ä Francfort er

1857, une commission fut nommee par l'Institut national genevois
dont la composition meme trahit les intentions et sans doute l'ins-
pirateur: c'etait en effet une commission mixte oü la section de;

sciences morales et celle d'agriculture etaient egalement represen
tees. Elle fut presidee par Nakwaski, « se declara d'une voix un
anime contre le Systeme philadelphien », et envoya ä Francfort sui
les prisons de Geneve un memoire de M. Guillermet, ancien con
seiller d'Etat, qui fut insere au IPme volume des Actes du Congres
quoique l'opinion du Comite d'organisation füt tout opposee a

celle de Nakwaski.
Pour celui-ci, le regime des prisons etait solidaire de l'etai

politique du pays. Le grand nombre des detenus politiques dans

certains Etats de l'Europe empechent ces Etats de traiter objec
tivement la question. Aussi un des buts de la brochure qu'il fit
paraitre en 1860 et qui resume ses travaux anterieurs sur le sujet,
est-il, comme l'annonce le titre, d'attirer l'attention des
economistes reunis en congres ä Lausanne sur la necessite d'etudier la

question des prisons dans un pays libre, oü l'esprit ne soit pas

prevenu en faveur de « nouvelles Bastilles ».
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Sur le fond de la question son sentiment n'a pas change:

«Le Systeme penitentiaire n'a pas fait de progres depuis 1844. Tous
les congres qui depuis lors ont traite la question n'ont servi qu'ä la faire
retrograder, par leur deplorable persistance ä soutenir Pisolement cellu-
laire».

Son dernier mot est emprunte ä son ami Mickiewicz: «Celui
qui a longtemps gemi sous les verrous n'est plus propre ä rien »;
son dernier exemple est celui des resultats de cet etablissement
de la Bächtelen auquel, depuis un quart de siecle, il prenait un
si vif interet.

C'est en 1862, nous dit-on, que Nakwaski quitta la Suisse pour
s'etablir ä Tours. Nous n'avons pu trouver aucun renseignement
sur cette derniere periode de sa vie qui deborde d'ailleurs le
cadre de cet article. Un Memoire sur la fondation d'un College
international, extrait du Journal des economistes, Paris 1863, une
etude sur Les banques devant l'enquete agricole, extraite des
Annales de la Societe d'Agriculture d'Indre et Loire, Tours 1866,

nous disent que son esprit etait reste alerte et qu'il revenait volon-
tiers ä ses preoecupations premieres.

Pendant la guerre de 1870, il quitta Tours pour Bordeaux,
mais c'est ä Tours qu'il mourut, le 23 mars 1876.
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John Moschell: Notice historique sur la Societe genevoise d'Utilite publique
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Actes de la Societe suisse d'utilite publique. 1835, 1836, 1837, 1838, etc.

Estreicher: Bibliografia Polska.
Jozef Kallenbach: Adam Mieckiewicz. Krakow 1S97 (2 vol., en polonais).
N. A. Kubalski: Memoires sur l'expedition des refugies polonais en Suiss

et en Savoie dans les annees 1833—1834. Paris 1836.
M. H. Nakwaski: Notice sur l'Institut des Enfans moralement negliges

fonde ä Varsovie, suivie de quelques observations sur un Etablisse
ment ä faire dans ce genre en Suisse. Vevey 1838.

— et Paul de Grenus: Rapport sur les congres internationaux de bien

faisance et des reformes douanieres, ainsi que sur Vexposition d'eco
nomie domestique. (Extrait du Bulletin de l'Institut national gene
vois). Geneve 1857, in-8°.

— Etude sur les divers systemes penitentiaires et projet d'un congre
international en Suisse dans le but de traiter cette question. Genevi
1860.

A notre grand etonnement, nous n'avons trouve ni ä la Bibliotheque dt

Geneve, ni au catalogue general des bibliotheques suisses, deux ouvrages dt

Nakwaski signales par Estreicher et qui sürement valaient une analyse:

Carte de l'Europe selon les Nationalites et les interets des peuples. Genevi
1859.

Notice sur la Carte de l'Europe Geneve 1859.
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